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TEXT

e

La ques tion de l’auto nomie du préju dice d’angoisse de mort immi‐ 
nente par rapport aux autres postes de préju dices extra pa tri mo niaux
de la nomen cla ture Dintilhac n’est pas récente. Depuis main te nant
plus de dix ans, celle- ci donne lieu à des réponses diffé rentes de la
Haute juri dic tion (qui devrait peut- être un jour tran cher ces diver‐ 
gences de solution…).

1

Pour rappeler les posi tions en présence, la chambre crimi nelle
accepte d’indem niser le préju dice d’angoisse de mort immi nente
indé pen dam ment des autres préju dices extra pa tri mo niaux que pour‐ 
rait subir la victime avant son décès.

2

En plus d’indem niser les souf frances physiques et morales subies par
la victime du fait de ses bles sures entre le moment de l’acci dent et
son décès, la chambre crimi nelle accepte ainsi d’indem niser sépa ré‐ 
ment la souf france psychique résul tant d’un état de conscience suffi‐ 
sant pour envi sager sa propre fin  (Cass. crim., 23 oct. 2012, n°  11-
83.770 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idT

exte=JURITEXT000026539486&fastReqId=543108175&fastPos=1)  ; Cass. crim., 15
oct. 2013, n° 12-83.055 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldActio

n=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000028093847&fastReqId=709705190&fastPos=1)  ;
Cass. crim., 27 sept. 2016, n° 15-84.238 (https://www.legifrance.gouv.fr/affich

JuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000033175972&fastReqId=24682

7892&fastPos=1)).

3

C’est, en revanche, une solu tion inverse qui est retenue par la
deuxième chambre civile depuis la même période.

4

Pour les conseillers de la deuxième chambre, il n’est pas fondé de
déta cher le préju dice d’angoisse des autres préju dices prévus par la
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Nomen cla ture. Dans le cas où la victime prin ci pale est décédée, c’est
donc à travers le poste des souf frances endu rées que cette souf‐ 
france psychique, liée à la conscience de sa mort prochaine, doit être
indem nisée (Civ. 2 , 11 septembre 2014, n° 13-21.506 (https://www.legifran

ce.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000029455903) ; Civ. 2 , 2 févr. 2017, n° 16-11.411 (h

ttps://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURIT

EXT000033997202&fastReqId=983144530&fastPos=1)).

e

e

C’est ce que nous confirme la nouvelle déci sion rendue par cette
même chambre le 14 septembre 2017.

6

Dans cette espèce, la victime avait reçu plus d’une quaran taine de
coups de couteau avant de succomber à son agres sion. Pour la cour
d’appel, la durée de l’agres sion (20  minutes), son extrême violence
mais surtout la résis tance de la victime à son agres seur permet tait de
consi dérer que la victime était demeurée suffi sam ment consciente
pour envi sager sa mort immi nente. Le juge d’appel avait, pour cette
raison, accepté d’indem niser ses héri tiers non seule ment pour les
souf frances endu rées avant le décès mais aussi pour le préju dice
résul tant de l’angoisse née de la conscience que la victime avait eue
de l’immi nence de sa mort.

7

La solu tion est une nouvelle fois, censurée par les conseillers de la
deuxième chambre au motif que tous ces éléments d’espèce étaient
déjà pris en compte dans l’indem ni sa tion du poste de préju dice des
souf frances endurées.

8

On ne pourra que regretter ce choix.9

En effet, comme l’a démontré le dernier rapport du groupe de travail
dirigé par le Profes seur Stéphanie Porchy- Simon (https://publications-pra

irial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/Rapport%20sur%20l'indemnisation%20de

s%20pr%C3%A9judices%20situationnels%20d'angoisse%20des%20victimes%20direct

es%20et%20de%20leurs%20proches.pdf),

10

« le poste “souf frances endu rées” a pour objet d’indem niser prin ci pa ‐
le ment les souf frances subies pendant la maladie trau ma tique, c’est- 
à-dire à partir du moment où la victime a subi une atteinte corpo ‐
relle. En revanche, il n’a pas voca tion à saisir les souf frances
psychiques liées à l’angoisse extrême ressentie par les victimes
confron tées à ces actes violents pendant le cours de l’événe ment,
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indé pen dam ment des consé quences du stress post- traumatique ou
de l’exis tence de bles sures. » (S. Porchy- Simon (dir.), L’Indem ni sa tion
des préju dices situa tion nels d’angoisse des victimes directes et de
leurs proches (https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/17400

0190.pdf), Paris, minis tère de la Justice/minis tère de l’Économie et des
Finances/ secré ta riat d’État chargé de l’Aide aux Victimes, 2016,
p. 40)

Même si, dans le cas présent, les juges du droit esti maient que cette
angoisse avait été inté grée dans l’évalua tion des souf frances endu‐ 
rées, on pouvait à nouveau en douter au regard de la somme octroyée
pour indem niser ce poste (30 000 euros).
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